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ANNEXE A 

VERSION DES LIBELLÉS MODIFIÉS DES RÈGLES DE LA BOURSE DE TORONTO 
MARQUÉE DES MODIFICATIONS APPORTÉES 

 
PARTIE



imposée sur les ordres qui entraînerait l’annulation de toute portion non exécutée des 
ordres au cours d’ouverture calculé.  

Modifié (le ● 2017) 

  





imposée sur les ordres qui entraînerait l’annulation de toute portion non exécutée des 
ordres au cours d’ouverture calculé.  

Modifié (le ● 2017) 

 

 


